
47 a) Défrichements soumis à autorisation au titre de l'article L. 341-3 
du code forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur
une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.

Travaux prévus en septembre 2021 (compléter suite à échange téléphonique du 09/02/2021)

(compléter suite à échange téléphonique du 09/02/2021)
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